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Nature et Infrastructures
Numéro 

de l’action
Titre de l’action Libellé de l’action Gains GES

DGERN_1.1

Préservation 
de la ressource en eau 
grâce aux zones 
humides

Dans le cadre du schéma des 
ENS, favoriser l’absorption d’eau 
par les zones humides.

DGERN_1.2
Espaces naturels 
sensibles

Favoriser la restauration de tourbières 
et de zones humides pour 
en améliorer les fonctionnalités 
et amplifier la captation de Carbone 
(ENS Tourbière Lande Mouton, 
ENS Lande tourbeuse des Cent 
Vergées, projet partenarial tourbière 
de Sèves…)

DGERN_2.1
Production 
d’électricité

Mise en place d’une installation 
photovoltaïque sur le réservoir d’eau 
pour limiter l’évaporation et produire 
de l’électricité

DGERN_2.3
Préservation de la 
ressource en eau

Réhausse du barrage du Gast 
pour soutenir le débit d’étiage et 
maintenir une réserve pluriannuelle 
d’eau potable

DGERN_3.1
Gestion des puits 
forestiers

Favoriser, en lien avec l’ONF (Office 
national des forêts), le renouvellement 
de peuplements forestiers sur le bois 
d’Ardennes lié au réchauffement 
climatique (peuplements non-adaptés 
aux nouvelles conditions climatiques 
et peuplements ayant une situation 
sanitaire dégradée), veillant à limiter 
les impacts négatifs potentiels 
sur les sols et la biodiversité.

DGERN_4.1 Espaces naturels

Préserver sur les terrains ENS 
du Département les prairies 
existantes et y favoriser la remise 
en herbe dans les conventionnements 
avec les agriculteurs.

DGERN_4.2 Espaces naturels

Déclinaison du nouveau schéma 
ENS (création de nouvelles zones 
de préemption, acquisitions 
foncières…) en faveur de la 
biodiversité et la transition écologique

DGERN_5.1
Désimperméabilisa-
tion des sols

Favoriser la désimperméabilisation 
des sols sur les propriétés ENS 
du Département (lutte contre la 
cabanisation, désartificialisation 
et démolition de bâti sur ENS…).

DGERN_6.1 Espaces naturels

Amplifier la préservation des herbiers 
de zostères, via l’action portée par le 
SyMEL sur l’archipel de Chausey, 
au bénéfice de la biodiversité marine 
et aux ressources halieutiques 
dans l’archipel et en faveur 
du développement du Carbone bleu 
(capacité unique des écosystèmes 
marins à absorber et stocker 
le dioxyde de carbone).
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Numéro 
de l’action

Titre de l’action Libellé de l’action Gains GES

DGERN_7.1

Projet 
de conventionnement 
éleveurs et 
maraîchers

Projet en lien avec la SAFER, 
la Chambre d’agriculture et le SyMEL 
pour le conventionnement entre 
les éleveurs de moutons de présalés 
et les maraîchers 

DMPA_1.1
Optimisation 
des performances 
énergétiques

Passage de 2 à 1 navire pour desservir 
les îles Anglo-normandes, conduisant 
à un taux de remplissage moyen 
en forte hausse et donc un ratio 
énergie dépensée par passager 
en baisse

DMPA_2.1 Efficacité énergétique

Rénover la tour de contrôle 
de l’aéroport de Cherbourg 
avec la mise en place d’une isolation 
thermique par l’extérieur.

DMPA_2.2 Sobriété énergétique

Fermeture programmée du terminal 
frigorifique sur le port de Granville, 
qui constitue aujourd’hui une passoire 
thermique

DMPA_2.3 Modernisation

Décision de sauvegarder et 
de réhabiliter un maximum 
de bâtiments publics sur le 
port de Granville dans le cadre 
du programme de modernisation 
(plutôt que de faire place nette et 
de reconstruire du neuf comme prévu 
dans le programme précèdent)

DMPA_3.1 Ports Propres

Meilleures gestions des flux 
énergétiques dans les ports pour 
donner suite au remplacement 
progressif des bornes sur les quais 
par des bornes connectées dans le 
cadre de la certification Ports Propres

DMPA_4.1

Diagnostic 
de la prévention 
plastique dans les 
ports

Ports Propres, réaliser un diagnostic 
sur la provenance des pollutions 
plastiques dans les ports.

DMPA_5.1
Énergies 
renouvelables

Financement des plateformes EMR 
sur le port de Cherbourg permettant 
le développement de l’éolien en mer 
et demain de l’hydrolien

DPD_1.1 Efficacité énergétique

Rénover les bâtiments les plus 
énergivores et émetteurs.

Seraient intégrés également 
les bâtiments qui ne sont pas soumis 
au décret tertiaire.

-1 453 tCO2e

Ces deux actions doivent être 
cumulées pour atteindre cette 
réduction d’émission.

DPD_1.2 Efficacité énergétique

Remplacer les modes de production 
de chauffage au gaz, fioul et propane 
par des modes moins carbonés 
(géothermie, aérothermie, biomasse...).

DPD_1.3 Outil de supervision

Mise à disposition de moyens 
pour la mise en place d’une GTC 
(Gestion technique centralisée), 
suivi des consommations 
et des performances des bâtiments 
en temps réel (décret BACS)
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Numéro 
de l’action

Titre de l’action Libellé de l’action Gains GES

DPD_1.4
Recrutement 
d’un.e économe de 
flux

Recrutement d’un.e économe de flux 
et valorisation des gains financiers 
et énergétiques effectués

Réalisation de gains énergétiques 
et suivi des consommations 
sur l’ensemble du patrimoine 
départemental

DPD_1.5 Sobriété énergétique

En lien avec la DSIM, mise en 
place de systèmes d’extinction 
des équipements informatiques 
(copieurs, bornes wifi...)

DPD_1.6 Sobriété énergétique

Auprès des collèges non concernés 
par les MGP et CPPE, réaliser 
des actions de formation des usagers 
aux questions énergétiques.

Si recrutement d’un.e économe 
de flux, faire le lien avec.

DPD_3.1
Végétalisation 
des cours des collèges

Végétalisation des cours de collèges 
via la recherche de financements 
européens, plan de relance…

DPD_4.1
Analyse de cycle 
de vie de chaque 
projets bâtimentaire

Expérimentation pour la réalisation 
d’une analyse de cycle de vie 
pour la rénovation d’un bâtiment.

Le but étant de comparer 2 ou 3 
scénarios pour réduire l’impact 
environnemental de la rénovation.

DPD_5.1 Pôles de résilience
Réalisation de pôles de résilience 
au sein des collèges

DPD_5.2
Pôles de résilience 
territoriaux

Recentrer la communication 
du décret tertiaire vers le volet 
de résilience apportée par les collèges 
sur les territoires.

DR_1.2 Sobriété énergétique

Mettre en place des actions 
de sobriété pour réduire 
les consommations de carburant 
des tracteurs.

-2 356 tCO2e

Le cumul de ces actions 
permet de diminuer 
massivement les 
émissions de GES. De plus, 
les biocarburants consommés 
pour les véhicules diesel 
permettent de diminuer 
ces émissions.

DR_1.3 Flotte de véhicules
Électrifier le parc de véhicule en 
remplaçant les véhicules thermiques.

DR_1.4
Déplacements 
domicile-travail

Arbitrer avec la DRH la mise en place 
de bornes de recharges pour les 
véhicules électriques des agents.

DR_1.5
Déplacements 
domicile-travail

Maintenir voire renforcer le prêt 
de vélos à assistance électrique 
pour les agents.

DR_2.1 Recyclage

Lors des chantiers de RCS 
(Renouvellement de couches 
de surface), intégrer au moins 50 % 
de granulats recyclés.

-1 817 tCO2e

L’application de ces différentes 
techniques d’entretien permet 
conjointement de diminuer 
de manière très importante 
les émissions de GES, 
mais également les quantités 
de matériaux consommées.
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Numéro 
de l’action

Titre de l’action Libellé de l’action Gains GES

DR_2.2 Entretien routier Généraliser les enrobés tièdes.

DR_2.3 Entretien des routes

Acculturer les agents aux techniques 
d’enrobés à froid pour pouvoir 
généraliser l’usage de cette méthode 
(besoin d’une expérimentation 
qui fonctionne sinon les agents 
seront réfractaires à la mise en place 
de cette action).

DR_2.4 Entretien des routes
Généraliser sur les axes 
non‑structurant les chantiers 
à émulsion.

DR_2.5 Entretien des routes
Réaliser des entretiens préventifs avec 
l’application d’enduits superficiels.

DR_2.6
SIR (Système 
d’information 
routière)

Suivre l’état des routes pour 
appliquer le juste niveau d’entretien 
au bon moment. Cela permet de faire 
preuve de sobriété dans les actions 
d’entretien routier.

DR_2.7
Communiquer 
sur les économies 
de matériaux

Valoriser la réduction de l’impact 
environnemental de l’entretien 
des routes : pas seulement sur les 
émissions de GES, mais également sur 
les quantités de matières recyclées.

DR_3.1 Flotte de véhicules
Acheter les véhicules et 
principalement les poids-lourds 
d’occasion.

DR_4.1 Mobilité cyclable
Coordination du schéma directeur 
départemental cyclable sur l’ensemble 
du département

DR_4.2 Mobilité cyclable

Développer le réseau cyclable 
départemental dans le cadre 
de la requalification des routes 
départementales à faible trafic 
en voies vertes rurales.

DR_5.1
Conception 
routière intégrant 
l’intermodalité

Pour les projets routiers, 
réaménagements... anticiper 
l’intégration d’emprises pour les 
transports en communs, covoiturage, 
autostop...

DR_5.2 Mobilités durables

Consolidation et amélioration 
du réseau des aires de covoiturage 
dans le cadre des schémas directeurs 
de mobilité.

DR_5.3
Statistiques -  
aires de covoiturage

Obtenir des statistiques sur l’usage 
des aires de covoiturage et sur 
l’utilisation des bornes électriques.

DR_6.1
Désimperméabilisa-
tions des sols

Renaturer les délaissés routiers.
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Entretien avec...

Emma Haziza, Emma Haziza, 
hydrologue, présidente fondatrice de la société Mayane,  
spécialisée dans l’adaptation au changement climatique 

Quelles sont, aujourd’hui, et quelles seront demain les 
conséquences du changement climatique sur l’évolution 
de notre littoral ? 

Les conséquences du changement climatique, nous  
les constatons déjà sur nos côtes, mais aussi plus largement 
sur le cycle de l’eau. Si nous dressons un état des lieux 
global, en France notamment, nous observons un recul  
du trait de côte généralisé, avec des variations importantes 
en fonction de la nature du littoral. Dunes, falaises, plages de 
sable : l’évolution sera en effet différente.  
Mais l’accentuation du phénomène est bien présente,  
et nous perdons de la surface terrestre, rongée par la mer.  
Il faut également être conscient que notre littoral  
est de plus en plus vulnérable aux phénomènes naturels, 
à l’image des violentes tempêtes que nous subissons plus 
régulièrement. 

Comment peut se traduire l’adaptation au changement 
climatique en matière de risques littoraux ? 

L’objectif principal est de réduire notre vulnérabilité  
à ces risques littoraux. Ce qui à mes yeux est le plus 
important, c’est d’accompagner les comportements.  
Dans ce domaine, il est inenvisageable d’avancer à l’aveugle.  
Le premier enjeu est donc de poser un diagnostic le plus 
précis possible pour comprendre les phénomènes.  
En menant cet « IRM » global au niveau du territoire,  
nous pouvons ensuite réfléchir ensemble aux solutions. 

Risques littoraux :
 réduisons notre vulnérabilité 

crédit : Agence H2E
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En quoi la sensibilisation est-elle importante sur la question 
des risques littoraux ? 

Cette sensibilisation est indispensable, notamment auprès  
des jeunes. J’en suis profondément convaincue et c’est pourquoi 
j’ai créé, il y a une quinzaine d’années, une association dédiée  
à la sensibilisation en milieu scolaire. En mettant en place  
des outils adaptés à chaque tranche d’âge et au territoire  
dans lequel le jeune vit, la compréhension de ces phénomènes 
et la façon de les prendre en considération sont beaucoup plus 
faciles et efficaces. Nous constatons que l’apprentissage de cette 
culture du risque et la sensibilisation des jeunes - et par ricochet 
de leurs parents - fonctionnent et donnent des résultats. 

Quel rôle peuvent jouer les collectivités, comme le 
Département de la Manche ? 

Chacun peut agir à son échelle et chaque acteur a une partie  
de la réponse en soi. Les collectivités locales ont donc un rôle  
à jouer, en matière de sensibilisation et d’accompagnement,  
par exemple. En se formant et en s’acculturant à ces questions, 
les élus pourront ainsi prendre pleinement conscience que nous 
sommes embarqués dans une évolution qui doit être prise  
en compte. La réduction de la vulnérabilité de la population  
à ces risques doit être une priorité, car les enjeux sociétaux  
et économiques sont multiples et importants. 
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Thématiques Accompagnement de l’adaptation Sensibilisation

Les risques 
naturels 
littoraux

•	 Accompagnement d’un territoire 
(prospective territoriale)

•	 Accompagnement des filières impactées 
(hôtellerie de plein air)

•	 Film documentaire
•	 Litto’morphose « 2 »
•	 Mémoires du littoral
•	 Projets pédagogiques artistiques 

et culturels

Le bocage

Plan bocage 2024 – 2028 :

•	 Comité de pilotage associant les territoires 
et les partenaires 

•	 Comité technique : partage d’expériences, production 
et diffusion de références

•	 Accompagnement des agriculteurs

•	 Sensibiliser les agents aux pratiques 
d’entretien durable des haies

•	 Cultiver l’identité bocagère 
de la Manche 

•	 Vitrines bocagères
•	 Sensibilisation du grand public
•	 Évènement dédié aux haies 

bocagères en mai 2026

Les zones 
humides

•	 Schéma des ENS, favoriser l’absorption d’eau 
par les zones humides 

•	 Favoriser la restauration de tourbières et de zones 
humides pour en améliorer les fonctionnalités 
et amplifier la captation de carbone 

•	 Réaliser une cartographie détaillée des zones humides
•	 Évaluer et projeter l’évolution future des zones 

humides à partir de la cartographie, en tenant compte 
des impacts du dérèglement climatique.

•	 Sensibiliser les acteurs sur 
l’importance des zones humides 
dans la lutte contre le changement 
climatique

•	 Événement avec les partenaires 
institutionnels et locaux à l’occasion 
de la journée mondiale des zones 
humides

L’alimentation

•	 Travail prospectif sur les filières de demain 
et l’adaptation de ces dernières face aux effets 
du dérèglement climatique 

•	 Mise en relation entre les producteurs, cuisiniers 
et Manchois(es)

•	 Sensibiliser les élus, citoyens 
et autres acteurs à l’adaptation 
des filières face au dérèglement 
climatique

•	 Éducation à une bonne 
alimentation auprès des collégiens 
et publics vulnérables (goût, 
nutrition, saisonnalité, coût...)

•	 Impact du dérèglement climatique 
sur les ressources halieutiques

Les 
déplacements

•	 Diagnostic phytosanitaire des alignements d’arbres 
pour éviter leur chute sur les voiries

•	 Diagnostic de fonctionnalité des haies 
sur les infrastructures routières

•	 Identification de zones à enjeux (peu de haies 
et de forts écoulements d’eaux de pluies)

•	 Favoriser les chantiers de compensations 
sur ces zones

•	 Formation des agents (diagnostic, 
plantation, entretien)

Les bâtiments

•	 Désimperméabilisation et végétalisation des cours 
de collèges

•	 Rénovation thermique des bâtiments permettant 
de réduire les effets de la chaleur lors des périodes 
de canicule.

•	 Accompagnement pédagogique 
sur la mixité des usages, 
l’adaptation au changement 
climatique et le bien-être 
dans les cours de collège

Les personnes 
vulnérables

•	 Se rapprocher des communes n’ayant pas de PCS 
pour leur fournir les risques auxquels elles sont 
exposées 

•	 Démarches participatives pour évaluer les besoins 
spécifiques des personnes vulnérables

•	 Mettre à disposition des personnes vulnérables 
à domicile des espaces climatisés lors des périodes 
de fortes chaleurs

•	 Informer les personnes vulnérables 
sur les gestes à réaliser en cas 
de plan canicule

•	 Climate sense, ressentir pour agir  
(5 jours dédiés aux élus, agents, 
partenaires, citoyens)
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Les objectifs du plan d adaptation
Face à l’intensification du dérèglement climatique, l’élaboration 
d’un plan d’adaptation constitue un enjeu stratégique majeur 
pour la collectivité. Au-delà de la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, il s’agit d’anticiper les impacts déjà inévitables 
du changement climatique — hausse des températures, 
événements météorologiques extrêmes, montée du niveau 
de la mer, pression sur les ressources en eau, atteintes 
à la biodiversité... 

Ce plan permet d’identifier les vulnérabilités du territoire, 
de prioriser les actions à mener et de renforcer la résilience 
des infrastructures, des activités économiques et des populations. 
En intégrant l’adaptation dans l’ensemble des politiques publiques 
locales, la collectivité se dote d’une vision à long terme, cohérente 
et partagée, garantissant la sécurité, la qualité de vie et la 
pérennité du territoire face aux changements à venir.

Méthodologie de la démarche
La démarche d’élaboration du plan d’adaptation vient tout juste 
de commencer et devra être, à terme, structurée et développée.

Les élus du COPIL TES ont décidé que le plan porterait sur sept 
thématiques principales :

•	 les risques naturels littoraux 

•	 le bocage 

•	 les zones humides 

•	 l’alimentation 

•	 les déplacements 

•	 les bâtiments 

•	 les personnes vulnérables et exposées

Ces sept thématiques feront l’objet d’une analyse approfondie 
dans les prochains mois, et des actions structurées viendront 
articuler le plan pour le rendre opérationnel.
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Les risques naturels littoraux

Contexte
Le littoral manchois, particulièrement exposé aux effets 
du dérèglement climatique, fait face à une érosion accrue 
du trait de côte et à un risque croissant de submersion marine, 
concernant près de 36 000 hectares de zones basses.  
Environ un tiers de la façade maritime est aujourd’hui en recul.

Face à cette évolution rapide, il est indispensable de repenser 
l’aménagement du littoral pour concilier protection 
des populations et adaptation durable des territoires. 
Cela implique à la fois de déplacer certains enjeux hors des zones 
à risque, de renforcer la résilience locale et de préparer 
la recomposition spatiale à long terme.
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Actions d’adaptation
Depuis 2016, le Département s’est engagé dans une stratégie d’adaptation 
du territoire à la montée des eaux. Entre 2022 et 2025, une trentaine d’actions 
ont été ou sont en cours de mise en œuvre afin de renforcer la résilience 
du littoral face à ce risque. Dans les années à venir, de nouvelles initiatives 
viendront poursuivre et compléter cette démarche. 

Le tableau ci-dessous présente les actions futures programmées :

Actions Libellé

Événement Litto’morphose 2027
Réalisation d’un second séminaire à portée nationale avec élus 
et professionnels afin de réfléchir collectivement aux stratégies 
d’adaptation du littoral

Projets pédagogiques
Actions et outils pédagogiques de sensibilisation et d’amélioration 
des connaissances à destination du jeune public

Projets artistiques et culturels
Création de dispositifs artistiques et culturels innovants

En 2026, un projet de sensibilisation sera déployé 
dans les évènements festifs locaux.

Dispositif de soutien aux 
initiatives locales

Soutien financier des projets artistiques et culturels déployés 
sur le département

Film documentaire

Film présentant les défis de l’adaptation du littoral face 
au dérèglement climatique et illustrant les différents enjeux 
des territoires manchois (aménagement, qualité de vie, démographie) 
et des filières économiques (tourisme, productions agricoles) 
ainsi que les premières initiatives engagées

Accompagnement 
d’un territoire pilote

Démarche prospective locale à visée opérationnelle permettant 
à un territoire de se doter d’une feuille de route définissant 
les grands axes d’intervention et les actions clés à mettre en place 
en faveur de la transition écologique et de l’adaptation aux risques 
littoraux

Accompagnement 
de l’hôtellerie de plein air

Constitution d’une communauté apprenante permettant 
de mutualiser les expertises et élaborer des trajectoires d’adaptation 
socialement et économiquement acceptables

Mémoires du littoral
Création d’un dispositif interactif visant à recueillir 
les représentations et usages du littoral qui façonnent l’histoire, 
l’identité et l’évolution des territoires littoraux

Observatoire citoyen du littoral
Suivi participatif du littoral visant à améliorer les connaissances 
scientifiques, tout en contribuant à la prise de conscience 
de la mobilité du littoral
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Le bocage

Contexte
La Manche possède le bocage le plus dense de France 
métropolitaine, avec environ 50 000 km de haies  
(soit 103 m/ha). Héritage du travail agricole et de l’élevage, 
ce paysage emblématique constitue un élément patrimonial 
majeur, jouant un rôle essentiel pour l’équilibre écologique 
et agronomique : protection des sols, régulation de l’eau, habitat 
pour la faune et production de biomasse.

Cependant, depuis l’après-guerre, la mécanisation agricole et les 
politiques de remembrement ont entraîné une forte régression 
du bocage, perçu comme un frein à la modernisation. Malgré les 
programmes de replantation engagés depuis les années 1980, 
la tendance reste à la disparition accélérée des haies, avec près 
de 25 000 km détruits en vingt ans. Si ce rythme se poursuit, 
les projections pour 2053 laissent entrevoir une forte dégradation 
du linéaire bocager dans la Manche.

Actions d’adaptation
Les haies bocagères constituent un élément paysager important 
pour la Manche ainsi qu’un formidable outil d’adaptation pour 
le territoire, car ses bienfaits sont nombreux :

•	 régulation du cycle de l’eau avec la réduction du ruissellement, 
limitation de l’érosion des sols, recharge des nappes 
phréatiques… ;

•	 régulation du climat local en diminuant la vitesse des vents, 
rafraîchissement de l’air, protection du soleil et réduction 
de l’évapotranspiration pour la faune et la flore...

•	 résilience accrue du secteur de l’agriculture avec 
une amélioration de la structure des sols, limitation des effets 
du vents, apport de nutriments pour les cultures...
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Ainsi, pour préserver les haies, le Département s’est doté en juin 2024 
du Plan bocage 2024 – 2028 composé de plusieurs axes :

Axe 1 : maintenir et entretenir le patrimoine bocager (filière amont)

Objectif 1 : maintenir le linéaire bocager 
via des systèmes d’aides 
à la plantation 

Ambition de revaloriser et simplifier l’intervention 
départementale dans la création de haies (à plat et sur talus) 
et le développement de projets (agroforesterie et création 
de bosquets)

Objectif 2 : mécaniser l’entretien 
de la haie via le dispositif d’aides 
aux petits investissements 

Maintien et bonification des aides à destination 
des exploitants agricoles pour l’acquisition de matériels 
permettant d’entretenir les haies bocagères

Objectif 3 : améliorer les opérations 
d’entretien des routes départementales

Réalisation d’un diagnostic de l’état des haies le 
long des voies vertes et valorisation de la biomasse 
en combustible pour les chaufferies du Département

Sensibiliser les agents départementaux aux pratiques 
d’entretien durable des haies.

Renouveler le parc d’équipements par du matériel 
d’entretien approprié.

Axe 2 : mobiliser la ressource / valoriser la biomasse (filière aval)

Objectif 4 : poursuivre la structuration 
et l’animation d’une filière bois-énergie 
de bocage

Soutien des acteurs du territoires pour l’animation 
et la structuration de la filière bois-énergie de bocage

Objectif 5 : exploiter durablement 
la ressource pour l’approvisionnement 
de nos chaufferies

Accompagnement des exploitants agricoles dans le 
suivi de leur plan de gestion des haies et la labellisation 
de leur bois de bocage

Objectif 6 : mobiliser la ressource 
pour la décarbonation du territoire, 
au travers des Paiements pour service 
environnementaux (PSE) Haie

Attribution d’une compensation financière à destination 
des exploitants agricole en fonction du potentiel 
de séquestration du carbone de leurs haies 

Objectif 7 : accompagner 
le développement de projets 
innovants (nouveaux débouchés issus 
de la biomasse)

Accompagnement du Département dans l’élaboration 
de nouveaux projets innovants visant à développer 
de nouveaux débouchés afin de valoriser le bois de bocage

Axe 3 : développer une « culture Haie » dans la Manche /  
acculturer les Manchois au patrimoine bocager (gouvernance, communication, sensibilisation)

Objectif 8 : instaurer une gouvernance 
partagée

Mise en place d’un comité de pilotage associant 
les territoires et les partenaires

Animation par le Département d’un comité technique pour 
favoriser le partage d’expériences et diffuser des références

Objectif 9 : cultiver l’identité bocagère 
de la Manche

Création de « vitrines bocagères » pédagogiques sur les sites 
départementaux

Sensibilisation du grand public, en créant des supports 
de communication et en organisant des évènements relatifs 
au bocage (événement bocage organisé en mai 2026)
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Les zones humides

Contexte
Les zones humides jouent un rôle clé dans la résilience du territoire 
face au dérèglement climatique. Elles permettent :

•	 d’atténuer les inondations en stockant temporairement les eaux de 
crue ;

•	 de filtrer et réguler la qualité de l’eau ;

•	 de stocker du carbone, contribuant à limiter les émissions de GES ;

•	 de préserver la biodiversité, renforçant la résilience des 
écosystèmes.

Dans le département de la Manche, les zones humides côtières 
et intérieures protègent les zones agricoles et urbaines, abritent 
des espèces protégées et contribuent à l’adaptation au changement 
climatique, notamment face à l’élévation du niveau de la mer 
et aux événements climatiques extrêmes.

La préservation et la restauration de ces milieux constituent ainsi 
un levier essentiel pour réduire les risques climatiques et renforcer 
la résilience écologique et territoriale.

Actions d’adaptation
La plupart des actions d’adaptation présentées ci-dessous 
proviennent majoritairement du plan d’atténuation qui traite 
en grande partie les questions relatives aux zones humides 
et au stockage carbone de ces dernières.

Actions Libellé 

Préservation 
de la ressource en eau 
grâce aux zones humides

Dans le cadre du schéma des ENS, favoriser l’absorption 
d’eau par les zones humides.

Espaces naturels

Favoriser la restauration de tourbières et de zones 
humides pour en améliorer les fonctionnalités et amplifier 
la captation de carbone (ENS Tourbière Lande Mouton, 
ENS Lande tourbeuse des Cent Vergées, projet partenarial 
tourbière de Sèves…)

Cartographie  
des zones humides

Réaliser une cartographie détaillée des zones humides 
de l’ensemble du département de la Manche, et mettre 
ces données à disposition des EPCI pour appuyer 
leurs inventaires locaux.

Modélisation des zones 
humides de demain

Évaluer et projeter l’évolution future des zones humides 
à partir de la cartographie, en tenant compte des impacts 
du dérèglement climatique.
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L alimentation

Contexte
Le secteur de l’alimentation est directement impacté par les effets 
du dérèglement climatique, qui influent sur la disponibilité 
des ressources, la qualité des produits agricoles et la sécurité 
alimentaire. Face à ces évolutions, il devient essentiel d’adapter 
les modes de production, de transformation et de consommation 
afin de garantir une alimentation durable, locale et résiliente. 
Cette adaptation passe notamment par la diversification 
des cultures, la réduction du gaspillage alimentaire, le soutien 
aux filières locales et la promotion d’une alimentation plus sobre 
en carbone.

Actions d’adaptation

Actions Libellé

Prospective territoriale sur 
l’alimentation de demain

Effectuer un travail prospectif sur les filières de demain 
(terre et mer) et l’adaptation de ces dernières face aux 
effets du dérèglement climatique.

Mise en relation
Mettre en relation les producteurs, les cuisiniers et les 
citoyens.

Sensibilisation aux filières 
agricoles de demain

Sensibiliser les élus, citoyens et autres acteurs à l’adaptation 
des filières face au dérèglement climatique.

Sensibilisation des collégiens 
et les publics vulnérables

Sensibiliser les collégiens et les publics vulnérables à une 
bonne alimentation (saisonnalité, nutrition, goût, coût…).

Sensibilisation autour 
des ressources halieutiques

Sensibiliser autour de l’impact du dérèglement climatique 
sur les ressources halieutiques dans la Manche.
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